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dopage
Question écrite n° 35961

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la
vie associative sur le rapport de Ms Humbert et Lozach, sénateurs, remis à M. le Président du Sénat le 17 juillet
2013 au nom de la commission d'enquête sur l'efficacité de la lutte contre le dopage et rendu public ce même
jour. Des propositions ont été formulées par cette commission et présentées dans ce rapport. Aussi, elle
souhaite connaître l'intention du Gouvernement sur la proposition d'attribuer à l'AFLD le produit des amendes
financières.

Texte de la réponse

La commission d'enquête sur l'efficacité de la lutte contre le dopage mise en place par le Sénat a permis
d'appréhender de manière complète et précise ce sujet qui constitue une menace et un défi majeur pour le
sport. Le rapport sénatorial qu'elle a rédigé constitue un élément précieux pour améliorer l'efficacité et
l'efficience de la politique menée en matière de dopage. Les 60 propositions qui sont faites couvrent l'ensemble
du champ de la prévention jusqu'à la lutte contre les trafics de produits dopants. Une réflexion a lieu
actuellement pour examiner de manière approfondie ce qu'il apparaît utile et pertinent de faire figurer dans le
projet de loi relatif à la modernisation du sport. Naturellement, la révision du code mondial antidopage, qui est en
cours, doit déboucher sur une nouvelle version applicable au 1er janvier 2015. Ce nouveau code mondial
antidopage sera validé lors de la conférence internationale du 12 au 15 novembre 2013 organisée à
Johannesburg. La France, comme l'ensemble des États qui ont ratifié la convention de l'Unesco de 2005 sur
l'élimination du dopage dans le sport, devra se conformer aux nouvelles dispositions qui seront alors adoptées
et les intègrera dans la loi sur la modernisation du sport.
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